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- P R E A M B U L E

Le reglement interieur est etabli con to rmement à l'arficle 23 d e s Statuts.

Les attributions et les obligations des Membres d e l 'Adapel 45 decou len t des dispositions
c o n t e n u e s d a n s les d o c u m e n t s s ta tu ta i res d e l ' A d a p e l 4 5 et d e la c h a r t e d e s
administrateurs pour les m e m b r e s d u conse l l d'Administration.

Elles s'inscrivent dans le sens d e l'intérêt gênera l e t reposent sur les grands principes eT
v a l e u r s s U I v a n t s :

- La cont iance , la solidarité et le r e spec t ;
- La responsabilite collegiale;
- La pérennité du projet politique;

- La représentativite;
- La neutralité;

- Le b e n e v o l a t ;
- Le d é t a c h e m e n t d e t o u t interet.

Toute personne investie d ' un mandat, d ' u n e mission, d ' u n e délégat ion doit :

- voir ses missions et ses pouvoirs définies par un écrit c o m p r e n a n t l 'ensemble des
é l é m e n t s n é c e s s a i r e s à l ' a c c o m p l i s s e m e n t d e c e t t e mission;

- exécuter sa mission et en rendre compte .

Ce principe de confiance mutuelle est valable pour les membres de l'Adapei 45 et pour les
collaborateurs salaries d e celle-ci, dans le respect des rôles e t des responsabilités d e
c h a c u n .

Le respec t d e ce s principes est indispensable dans une Association assurant avec des
personnes bénévoles, souvent chargées de responsabilités familiales et professionnelles,
une mission difficile et ample, matériellement et moralement, r econnue p a r les Pouvoirs
PUblIcs.

Le règlement intérieur est structuré en reprenant chaque article des Statuts afin d'apporter
des compléments d'informations jugés nécessaires. Il peut comporter des chapitres
complémentaires.



2 - REGLEMENT INTERIEUR

TIRE T- DENOMINATION, SIEGE ET BUTS DE L'ASSOCIATION
Article _ Denomination, Perimetre d'Intervention, AffIliation
1-1. D é n o m i n a t i o n

s a n s o b j e T - v o i r s t a t u t s

1-2. Pér imèt re d ' in te rven t ion

La personne h a n d i c a p e e benet ic ie d ' u n e reconna i s sance p r o n o n c é e par la Commission
des droits et de l'autonomie des personnes hand icapée (CDAPH).
L'Adapei 45 comporte des Délégations locales, dans les conditions precisees dans la note
d ' o r g a n i s a t i o n d e s d e l e g a t i o n s locales.

1-3. Affiliation
sans o b j e t - voir s tatuts

ArticIe siege social
s a n s o b j e t - voir s t a tu t s

Article 3 Objet d e l'AsSocIaTIOn
s a n s ob jeT - voir s t a tu t s

Article 4 But d e l 'Association
s a n s o b j e t - voir s t a tu t s

TIRE - COMPOSITION / ADMISSION / RADIATION / CONSATION
Article & composition - Admission
sans ob je t - voir s tatuts

Article 6 Perte d e la qualite d e m e m b r e
En adhé ran t à l'association, c h a q u e m e m b r e s'est e n g a g é à respecter les Statuts, aussi

tout manquement peut entrainer des sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion.
Le Président constitue une commission c o m p r e n a n t le Président, un administrateur et un
a d h é r e n t non administrateur afin d ' ana lyse r la situation. C e t t e commission informe le
membre concerné qu'une procédure est engagée à son encontre et l'invite a etre
e n t e n d u p a r elle.

Le membre concerné peut se faire a c c o m p a g n e r par un autre adhérent.

La commission émet un avis qui sera proposé au Conseil d'Administration.
Celui-ci p r o n o n c e ou non l'exclusion.

Article / Cotisation
s a n s o b j e t - voir s t a t U t s



TITRE III - ASSEMBLEES GENERALES

Article & Dispositions communes aux Assemblees Generales
La base des adhérents au 3l d e c e m b r e sert de reterence pour l'envoi des convocations
et d u c a l c u l d u q u o r u m .

Deux membres du bureau sont designes pour affecter les pouvoirs avec consigne
d'attribution.

Les d o c u m e n t s d e s t i n e s a e t r e e x a m i n é s lors d e l 'Assemblée G é n é r a l e figuran t sur l 'ordre

du jour pourront etre consultes suivant les moyens indiques (siege, site internet, ...).

Le Procès-verbal d e l 'Assemblée G é n é r a l e est établ i sous la responsabil i té d u Secrétaire d e

TAdapel 45, puis est arrêté par le Conseil d'Administration, et archivé au Siège social.

Article ? Assemblée Générale Ordinaire
Une fiche d e cand ida tu re a u poste d 'administrateur est jointe a la convocation.

Les candidatures au poste d'administrateur sont à retourner huit jours avant l'Assemblée
G e n e r a l e .

Article 10 Assemble Générale Extraordinaire
sans o b j e t - voir staTUTs

TIRE IV - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article | Composit ion d u Conseil d'Administration
Concernant le col lege personnes accuelllies, un d o c u m e n t en facile à lire et à comprendre

(FALC) est propose pour expl iquer le sens d e l ' e n g a g e m e n t et la fonction d'Administrateur.

Pour les candidats elus, il est designe un administrateur parrain pour l ' accompagner dans
s a f o n c t i o n .

Pour p rononce r u n e révocation, le Président const i tue u n e commission c o m p r e n a n t le

Président, un administrateur et un adhé ren t anc ien administrateur afin d 'analyser la

situation. Cette commission informe le membre concerné q u ' u n e révocation est engagée
à son encont re et l'invite à être e n t e n d u par elle.

Il peut se faire accompagner par un autre administrateur.
La commission émet un avis qui est proposé au Conseil d'Administration, celui si prononce
ou non la révocation qui sera soumise à l 'Assemblée Generale .

Son m a n d a t est s u s p e n d u en t re le Conseil d 'Administration et l 'Assemblée G é n é r a l e
suivante.

Article 1 2 Reunions et decisions du Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus é t e n d u s pour administrer A d a p e i 45, il les

détient d e l'Assemblée Généra le dans les conditions définies par les Statuts.

Les Administrateurs participent, par leur vote, aux prises d e decision au sein du Consell
d'Administration. Ils ne peuvent , d e leur propre chef et à titre personnel, agir au nom d e

l'Association et engager celle-ci, que ce soit à l'égard des salariés ou à l'égard des tiers.

Le Conseil d'Administration est convoque par le Président, qui doit envoyer l'ordre du jour
aUx Administrateurs 10 jours à l avance . La convocation est transmise par les moyens
adap t ée s avec les documents en pièces jointes.



Concernant les trais des administrateurs, le montant autorise est precise dans la note
p r a t i q u e financ i e r e .

ArTicie 1 3 PoUvoIrs d u Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration nomme les Administrateurs délégués CVS suivant la note
r eg l emen t d e C V S A d a p e l 45.
La note Mission Administrateur délégué CVS précise leurs roles.
En appui et conseil, il est nommé des retérents ou personnes ressources dans differents
domaines précisés dans la note représentativité.
La liste des commissions est précisée dans la note representativiTe.
Une participation des personnes en situation d e h a n d i c a p sera r e c h e r c h é e dans les
d i ffé ren tes Ins tances .

L'obligation de discrétion s'applique à l'ensemble des membres du Conseil
d'Administration, y compris aux invites.

Ar t i c le 1 4 Election d u B u r e a u

Pour revoquer un Administrateur du bureau, le President constitue u n e commission
c o m p r e n a n t le President, un a d m i n i s t r a t e u r m e m b r e d u b u r e a u e t un a d h é r e n t a n c i e n

administrateur membre du bureau afin d'analyser la situation. Cette commission informe le
membre concerné qu'une révocation est engagée à son encontre et l'invite à être
entendu par elle.
Elle peut se faire a c c o m p a g n e r par un autre membre du bureau.
La commission e m e t un avis qui sera propose a u Consell d'Administration, celui-ci p rononce
ou non sa révocation qui a effet immédiat.

Article 15 Reunions et attributions du Bureau
Le Bureau est l'organisme c h a r g e d'assurer la continuite et la p e r m a n e n c e d e l'action d e
T'Adapel 45 dans le cadre d e la politique generale t r a c e par le Projet Associatif et le

rapport d'orientation validé à c h a q u e Assemblée Générale.
I p répa re le travail du Conseil d'Administration, n o t a m m e n t en étudiant les projets d e
decision qui sont soumis à c e dernier.
La convocation est transmise par les moyens adap té s avec les documents en pieces
jointes.
Les votes ont lieu a main levee ou, si l'un des membres le demande, à bulletin secret.

Article 6 Fonc t ions s t a t u t a i r e s d e s m e m b r e s d u B u r e a u

16-1 Le P r é s i d e n t

Le Président anime l'Adapei 45. Il la représente vis-à-vis des pouvoirs publics dans les
instances départementales, régionales et nationales, en justice et dans tous les ac tes de la
v I e civile.

Il est r e s p o n s a b l e d e la mise e n œ u v r e d e la politique d e l'Association. Il veille a u r e spec t
du Projet Associatif du Bureau. Il rend compte au Conseil d'Administration.

II prés ide "Assemblée Géné ra l e , les Conseils d 'Administration et les Bureaux. Il c o o r d o n n e

et pilote des Commissions liées à la Gouvernance Associative.
Il signe, conjointement avec le Secrétaire, les procès-verbaux des Assemblées Générales,
d e s s é a n c e s d u Consei l d 'Adminis t ra t ion e t d u Bureau.

a



Le President peut de l egue r ses pouvoirs a un m e m b r e du bureau, c e t t e dé légat ion devra
être formalisée à travers un document de délégation précisant l'étendue, la durée et les
modalités des missions deleguees . Cette delegation est soumise a l'autorisation du Bureau.

Le Président, dans sa fonction employeur, de legue certaines missions contiees au DirecTeUr
Général. Le détail est formalisé dans la note « Délégation d e Pouvo i r s d u P r é s i d e n t a u

Directeur Genera l a l 'Adapel 4 5 ». Cette délégation est soumise à l'autorisation du Conseil
d ' A d m i n i s t r a t i o n .

Il choisit et n o m m e le Directeur Général, dont il est le supérieur hiérarchique. Il e s t associé d

la p rocedure d e r e c r u t e m e n t des cadres d e Direction e services. Il valide leur nomination.

Il est informe p a r le Directeur G e n e r a l d e s sanct ions disciplinaires a y a n t d e s c o n s e q u e n c e s
sur le contrat de travail prononcées à l'encontre d'un membre du personnel. ill est associé
et p r o n o n c e toute décision d e licenciement d ' un c a d r e d e Direction.

Le Conseil d'Administration peut créer ou mettre en place des commissions qui ont
vocat ion à l'aider dans ses prises d e décision. Ces commissions sont d e s organes d e

coordination, d e retlexion et d e proposition.
Ces commissions peuvent être soit permanentes, soit ponctuelles.
Pour c h a q u e commission, une lettre d e mission est réd igée et fixe la composition, les
a t t e n t e s et résul tat a t t e n d u s ainsi q u e le d e l a i d e mise ceuvre.

Elles peuvent être constituées d'Administrateurs de l'Adapei45, de personnes en situation
d e handicap et/ou d e Protessionnels, ils peuvent faire appe l à des ressources externes.

Elles ne sont pas habilitées à prendre des décisions mais font des propositions au bureau et
a u C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n .

Des groupes d e travail pilotés par le Siège peuvent être créés à la d e m a n d e du Président
et du Directeur Général. Le Conseil d'Administration en est informe.

16-2 Le Prés iden t -ad jo in t

s a n s o b j e t - voir s t a tu t s

16-3 Le S e c r é t a i r e

g ê r e les archives associatives d e l ' A d a p e i 45 a u Siège.

I s ' a s s u r e d e leur r é f é r e n c e m e n t e t d e la mise a disposition.

Il veille à l'organisation et a u bon fonctionnement d e l'Assemblée Générale et du Conseil

d'Administration, dont il supervise les feuilles de présence et les votes.

Il prépare en lien avec le Président et le Directeur General le rapport moral et d'activite.

En lien avec le siège, il fient à jour le registre obligatoire, et assure a v e c le Directeur general
la transmission aux pouvoirs publics de toute modification des Statuts.
Ilrend c o m p t e au Bureau.

16-4 Le Tr é s o r i e r

Il est associé à toute décision ayant des c o n s é q u e n c e s financières pour l'Association.

en liaison a v e c le siege social, Il presente le rapport financier d e lAdape l 45 devant
l'Assemblée Generale.
l e l a b o r e le b u d g e t associatif.

Il définit les processus à mettre en place à travers la note pratique financiere Adapel 45.

16-5 Le Responsable d e délégation

Dans le c a d r e du m a n d a t qui lui est c o n fi é par le Conseil d'Administration, il assure les
fonctions définies dans la note d'organisation des délégations locales.



TIRE V - ORGANISATION FINANCIERE
Article / Exercice social
L'exercice social commence le le janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Article 1 8 Certification des comptes
s a n s o b j e t - voir s t a t u t s

ArTicle Ressources
s a n s o b j e t - voir s ta tuts

Article 2 0 Emploi des ressources - Ordonnancement des depenses
s a n s o b j e t - voIr STaTUTS

Anicie 2I Comptabilité
s a n s o b j e t - vo i r s t a T U t s

TIRE VI - MODIFICATION DES STATUTS / DISSOLUTION /
LIQUIDATION / REGLEMENTINTERIEUR

Articie 22 Modi t ica t ion d e s StatUts
s a n s o b j e T - voir s t a t U i s

Article 2 3 DissolUtion - LIquIdation
s a n s o b j e T - v o I r sTaTUIs

Article 24 ReglemenT InTerIeUr
sans o b j e t - voir stafuts

TIRE V I - DISPOSTIONS DIVERSES

Article 2 5 Responsabilite civile
s a n s o b j e t - voir s t a t u t s

Article 2 6 Déclaration à la Préfecture
sans o b j e t - voir s tatuts
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3 - C O M P L E M E N I S D ' I N F O R M AT I O N S

A s s U r a n c e s

Le contrat global d 'assurance d e l'Adapel 45 assure les Administrateurs et les benevoles
dans le cadre de leurs fonctions, pour l ensemble des garanties suivantes:

- - r e s p o n s a b i l i t e civile

- - d o m m a g e aux biens des participants
- - I ndemni sa t i on d e s d o m m a g e s co rpore l s

- - recours, protection juridique et assistance.

Ident i té visuel le

Les différents supports doivent respecter la charte graphique d e l'Association.

Organisation generale de l'Adapei 45
Un schéma d'organisation illustre l'articulation des instances et fonctions decrites dans les
Statuts et le Reglement Interieur. || presente les fonctions statutaires, institutionnelles et
supports de l'Association.

Ce synoptique est a n n e x é au Règlement Intérieur à titre d'information.

4 - A N N E X E

Liste des documents référencés dans les Statuts et Reglement interieur

a ) C h a r t e d e s A d m i n i s t r a t e u r s

b) Charte ethique et deontologique des Associations membres d e l'Unapei

C) Charte g raphique d e l 'Adapel 45

Delegation de Pouvoirs du Président au Directeur Général à l'Adapei 45

e) Document FALC expliquant la fonction d'Administrateur

=

Fiche de candidature au poste d'Administrateur

g) Note d e fonct ionnement des délégat ions

h) Note d e R e g l e m e n t d e s CVS

=

Note de représentativité Adapei 45=

Note Mission Administrateur Délégué CVS
K) Note pratique financiere=

Note s c h é m a d 'organisat ion Adapel 45

Le P ré s iden t
Michel BOREL

Le S e c r é t a i r e

Charles WEISSE


